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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 26-11-2007 

constatant que la remise des droits à l’importation n’est pas justifiée dans un cas 
particulier  

 
(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.) 

 
 

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 
 

(Dossier REM 07/05) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1791/20062, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 214/20074, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 363 du 20.12.2006, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 62 du 1.3.2007, p. 6 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 15 décembre 2005, reçue à la Commission le 21 décembre 2005, le 

Royaume-Uni a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise britannique (ci-après l'intéressé) importe des préparations à base de 

protéines de lactosérum originaires de Nouvelle-Zélande. 

(3) En juillet 1992, l’intéressé a demandé aux douanes britanniques un renseignement 

tarifaire contraignant (ci-après "RTC") pour un concentrat de protéines de lactosérum 

dénommé "Alacen 132". Après analyse par le laboratoire douanier, le produit a été 

classé sous le code 3502 90 70 0 10 qui, à l’époque, couvrait les concentrats de 

protéines de lactosérum et le RTC a été délivré en septembre 1992. Ce RTC a, ensuite, 

été modifié et renouvelé en raison d’une modification du nom du titulaire. Le dernier 

RTC établi pour ce produit était valable à partir du 1er janvier 1994 et mentionnait le 

code 3502 90 70 0 00.  

(4) L'intéressé a également, à la même époque, demandé aux douanes britanniques un 

RTC pour un autre concentrat de protéines de lactosérum en poudre, l’"Alacen 312". 

Le RTC a été délivré en novembre 1992 et le produit a été classé à la position 3502 90 

70 0 10. Ce RTC a ensuite été modifié ; le dernier RTC pour ce produit, daté du 21 

mars 1996 mais avec effet à partir du 1er janvier 1996, mentionnait le code 3502 90 70 

00. 

(5) A compter du 1er janvier 1996, le système harmonisé a été modifié et des changements 

de fond ont été apportés à la structure de la position 3502. Ces modifications ont fait 

l'objet du règlement (CE) nº 2448/95 de la Commission, du 10 octobre 1995, modifiant 

l'annexe I du règlement (CEE) nº 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire 

et statistique et au tarif douanier commun5. Ainsi, le contenu du code 3502 90 a été 

revu et le code 3502 20 a été créé pour la lactalbumine (y compris les concentrats d'au 

moins deux protéines de lactosérum).  

                                                 
5 JO L 259 du 30.10.1995, p. 1 
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(6) Ainsi, dès le 1er janvier 1996, le code 3502 90 70 00 n'était plus correct pour l'Alacen 

132 et l'Alacen 312. Les douanes britanniques ne se sont aperçues de ce fait qu'en mars 

2001.  

(7) Il est à noter que l’intéressé avait aussi demandé des RTC pour d’autres produits à 

base de protéines de lactosérum. Les autorités britanniques ont ainsi délivré à 

l'intéressé des RTC pour les produits suivants :  

- "LGC (Alacen) 342" (protéine de lait en poudre). Le RTC délivré le 24 septembre 
1997 classe le produit à la position 3502 20 91 00; 

- "LGC 472" (protéine de lait en poudre). Le RTC délivré le 24 septembre 1997 
classe le produit à la position 3502 20 91 00; 

- "LGI 895" (mélange de protéines de lactosérum en poudre). Le RTC délivré le 
15 mai 1997 classait le produit à la position 3504 00 00 90. Ce RTC a été retiré par le 
Royaume-Uni en juillet 2001, la préparation ayant été considérée comme relevant du 
code 3502 20 91 00. 

(8) Le 2 avril 2001, les autorités britanniques ont retiré le RTC relatif à l'Alacen 312 et en 

ont informé l'intéressé. Les autorités britanniques n'ont pas eu besoin de retirer le RTC 

concernant l’Alacen 132, celui-ci étant devenu caduc le 1er janvier 1996 en vertu de 

l'article 12, paragraphe 5 du règlement (CEE) n° 2913/92, suite à la modification de la 

nomenclature à compter du 1er janvier 1996. 
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(9) En juillet 2001, l’intéressé s’est vu notifier une demande de recouvrement a posteriori 

de droits de douane pour un montant de XXXXX relatif à des importations réalisées 

entre le 6 janvier 2000 et le 7 mars 2001. Ces importations concernaient diverses 

préparations de protéines de lactosérum originaires de Nouvelle-Zélande et notamment 

des importations d'Alacen 132. Pour la majorité de ces préparations6, l'intéressé ne 

disposait pas de RTC ; par contre, pour une importation réalisée le 10 juin 2000, pour 

de l'Alacen 342, l'intéressé disposait d'un RTC classant le produit à la position tarifaire 

exacte (3502 20 91) mais a déclaré la marchandise à la position erronée 3502 90 70. 

Pour toutes les importations couvertes par la demande, les produits ont été déclarés 

sous le code 3502 90 70, mais les autorités compétentes ont considéré qu’ils auraient 

dû être déclarés sous le code 3502 20 91 00 soumis à un taux de droit à l’importation 

plus élevé. L'intéressé a demandé la remise du montant en cause sur la base de l'article 

239 du règlement (CEE) N° 2913/92 précité. 

(10) Suite à la lettre de la Commission du 14 juillet 2006, les autorités britanniques ont 

indiqué qu'un montant de XXXX correspondant à une importation du 6 janvier 2000 

(Alacen 895) et à une importation du 7 janvier 2000 (Alacen 312) devait être retiré de 

la demande. Il résulte également de cette lettre qu'un montant de XXXX correspondant 

à des importations du 4 avril, du 13 juillet et du 12 décembre 2000 devait être retiré de 

la demande, l'existence de la dette ou le montant de cette dette n'étant pas établis. A la 

suite de la lettre du 14 juillet 2006, le montant pour lequel une remise est demandée 

est donc de XXXX. 

(11) Suite à la lettre de la Commission du 26 juin 2007, les autorités britanniques ont 

indiqué que le montant de la demande devait encore être réduit de XXXX 

correspondant à des importations effectuées les 6 janvier, 7 janvier, 31 janvier, 17 mai 

et 30 mai 2000. Le montant définitif de la demande est donc de XXXXX. 

                                                 
6 Produits pour lesquels l'intéressé n'était pas titulaire d'un RTC: Alacen 131, Alacen 132, Alacen 152, 

Alacen 162, Alacen 180, Alacen 332, Alacen 392, Alacen 450, Alacen 869, Alacen 892 et Alacen 8471. 
Alacen est la dénomination commerciale de toutes ces préparations; ainsi, par exemple le "LGC 131" 
était désigné commercialement sous le nom d'Alacen 131. 
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(12) A l’appui de la demande présentée par les autorités britanniques, l’intéressé, en 

application de l’article 905, paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités britanniques à 

la Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter. 

(13) En l'espèce l'intéressé a invoqué comme susceptible de constituer une situation visée à 

l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 le fait que les douanes britanniques ont 

délivré plusieurs RTC pour ses produits, qui ont été classés à tort sous le code NC 

3502 90 70. Il considère qu'il a classé les diverses préparations de type Alacen sous le 

code NC 3502 90 70 en raison des similitudes que ces produits présentaient avec les 

produits décrits dans les RTC délivrés pour l'Alacen 132 et l'Alacen 312 ; il a 

également ajouté que les douanes britanniques ne l'ont pas informé qu'il ne pouvait 

plus utiliser le RTC délivré pour l'Alacen 132 en toute sécurité alors que ce RTC 

n'était plus valable depuis le 1er janvier 1996 ; enfin il soutient que les différentes 

décisions rendues pour des produits très similaires n'ont fait que semer la confusion 

quant à leur classement tarifaire, que l'incertitude régnait au sujet du classement des 

concentrats et isolats de protéines de lactosérum et que c'est en toute bonne foi qu'il a 

utilisé le code erroné 3502 90 70. 

(14) Par lettres du 24 janvier et du 14 juillet 2006, la Commission a demandé des 

informations supplémentaires aux autorités britanniques. Ces informations ont été 

transmises à la Commission par lettre du 8 juin 2006, reçue à la Commission le 15 juin 

2006 et par lettre du 6 septembre 2006 reçue à la Commission le 13 septembre 2006. 

L'examen de la demande de remise a donc été suspendu entre le 25 janvier 2006 et le 

15 juin 2006 et entre le 15 juillet 2006 et le 13 septembre 2006.  

(15) Par lettre du 10 novembre 2006, reçue par l’intéressé le 13 novembre 2006, la 

Commission a informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une 

décision défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections.  

(16) Par lettre du 8 décembre 2006, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris 

position sur lesdites objections. 
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(17) Conformément à l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, le délai de 9 

mois dans lequel doit intervenir la décision de la Commission a donc été prolongé d'un 

mois.  

(18) Par lettre du 10 janvier 2007, reçue à la Commission le même jour, l'intéressé a 

notamment transmis la copie de documents auxquels il était fait référence dans sa 

lettre du 8 décembre 2006. 

(19) Par lettres du 2 mars 2007 et du 26 juin 2007, la Commission a demandé des 

informations supplémentaires aux autorités britanniques. Ces informations ont été 

transmises à la Commission par lettre du 25 mai 2007, reçue à la Commission le 5 juin 

2007 et par lettre du 27 septembre 2007 reçue à la Commission le 16 octobre 2007. 

L'examen de la demande de remise a donc été suspendu entre le 3 mars 2007 et le 5 

juin 2007 et entre le 27 juin 2007 et le 16 octobre 2007.  

(20) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 20 décembre 2006 

dans le cadre du Comité du code des douanes – section remboursement, afin 

d’examiner ce cas d’espèce. 

(21) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(22) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas eu à acquitter le montant des droits de douane en cause. 

(23) A titre préliminaire, il convient d'observer que le fait que l'intéressé ait agi de bonne 

foi n'est pas en soi de nature à constituer une situation particulière au sens de l’article 

239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 
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(24) Aux fins de l'analyse de la présente demande, il convient d'examiner séparément 

l'importation effectuée par l'intéressé le 10 juin 2000 d'une part et les autres 

importations d'autre part. 

(25) En ce qui concerne l'importation du 10 juin 2000, qui d'après le tableau annexé à la 

lettre des autorités britanniques du 8 juin 2006 porte la référence "Entry No 

150.000330X", il convient d'observer ce qui suit. 

(26) Il ressort du dossier que pour le produit concerné (Alacen 342), l'intéressé disposait 

d'un RTC comportant la position tarifaire exacte (3502 20 91) ; il aurait donc dû 

déclarer la marchandise à cette position. Or il a déclaré la marchandise à la position 

3502 90 70. Dans ses lettres du 8 décembre 2006 et du 25 janvier 2007, l'intéressé 

indique que la déclaration a été faite par un commissionnaire en douane agissant pour 

le compte de l'intéressé et que compte tenu du contexte cette erreur devrait être 

considérée comme compréhensible. 

(27) Les autorités britanniques n'ont commis aucune erreur concernant le RTC délivré pour 

l'Alacen 342 ; en l'occurrence, il appartenait à l'intéressé de fournir à son représentant 

des instructions précises afin qu'il déclare le produit concerné à la position figurant 

dans le RTC délivré à l'intéressé. L'intéressé ne peut donc aucunement invoquer qu'il 

s'est trouvé placé dans une situation particulière pour cette importation alors qu'il 

devait savoir, compte tenu du RTC qui lui avait été délivré, que la marchandise 

relevait de la position 3502 2091 et qu'il devait acquitter le montant des droits 

exigibles pour cette position. 

(28) En conséquence la Commission estime que pour cette importation, l'intéressé ne s'est 

pas trouvé placé dans une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement 

(CEE) n° 2913/92. 

(29) En ce qui concerne les autres importations réalisées par l'intéressé, il convient de faire 

les observations suivantes. 

(30) En ce qui concerne l'argument de l'intéressé selon lequel les autorités britanniques 

auraient commis des erreurs de classement, il convient d'observer ce qui suit. 
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(31) Il est vrai que les autorités britanniques ont après le 1er janvier 1996, date d'entrée en 

vigueur de la modification de la NC, commis deux erreurs lors de la délivrance de 

RTC relatifs à des préparations de protéines de lactosérum. 

(32) La première erreur concerne le RTC daté du 21 mars 1996 et délivré pour l'Alacen 

312. Par lettre du 27 mars 1996 adressée à l'intéressé, les autorités britanniques ont 

même indiqué qu'en ce qui concerne ce produit, elles étaient parvenues à la conclusion 

que la position 3502 90 70 était la position correcte après avoir suivi la procédure 

légale pour le classement tarifaire et en particulier en tenant compte des règles 

générales 1 et 6 pour l'interprétation de la nomenclature et en considérant le texte des 

codes NC 3502, 3502 90 et 3502 90 70. 

(33) La seconde erreur commise par les autorités britanniques lors de la délivrance de RTC 

concerne le produit dénommé LGI 895 pour lequel un RTC classant le produit à la 

position 3504 00 00 90 a été délivré le 15 mai 1997.  

(34) Les autorités britanniques n'ont pris conscience de ces deux erreurs qu'en 2001 et ont 

alors invalidé les RTC. Il convient par ailleurs d'observer que la présente demande de 

remise ne concerne pas les importations de ces deux produits mais porte (sauf pour 

l'importation du 10 juin 2000) sur des produits pour lesquels l'intéressé n'avait pas de 

RTC. 

(35) En ce qui concerne l'argument selon lequel les douanes britanniques n'ont pas informé 

l'intéressé qu'il ne pouvait plus utiliser le RTC délivré pour l'Alacen 132 en toute 

sécurité alors que ce RTC n'était plus valable depuis le 1er janvier 1996, ce qui aurait 

placé l'intéressé dans une situation particulière, il convient de faire les observations 

suivantes. 
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(36) Selon l'article 12, paragraphe 5, point a), sous-point i) du règlement (CEE) n° 2913/92 

précité, un renseignement tarifaire contraignant cesse d'être valable lorsque par suite 

de l'adoption d'un règlement, il cesse d'être conforme au droit ainsi établi. L'article 12, 

paragraphe 2, point a), 1er tiret du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 

juillet 1993 précise que le RTC cesse d'être valable à la date d'entrée en application du 

règlement en question. Or, la modification de la nomenclature a fait l'objet du 

règlement (CE) nº 2448/95 de la Commission, du 10 octobre 1995, modifiant l'annexe 

I du règlement (CEE) nº 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire et 

statistique et au tarif douanier commun7. Son article 2 précise que ledit règlement entre 

en vigueur le 1er janvier 1996. Dans un tel cas et contrairement au cas où un RTC est 

révoqué ou modifié, les dispositions pertinentes ne prévoient pas que les autorités 

compétentes notifient à la personne concernée la fin de validité du RTC. Aucune 

situation particulière ne peut donc résulter du fait que les autorités compétentes n'ont 

pas informé l'intéressé du fait que le RTC pour le produit dénommé Alacen 132 n'était 

plus valable.  

(37) La Commission s'est demandée si le nombre des déclarations comportant la position 

erronée, acceptées par les autorités compétentes était tel que l'acceptation des 

déclarations sans contestation par les autorités puisse être constitutive d'une situation 

particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité. C'est 

pourquoi par lettre du 24 janvier 2006, la Commission a demandé aux autorités 

britanniques le nombre de déclarations déposées par l'intéressé entre le 1er janvier 

1996 et le 7 mars 2001 et le nombre de contrôles effectués.  

                                                 
7 JO L 259 du 30.10.1995, p. 1. 
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(38) Ces autorités ont seulement pu indiquer le nombre de déclarations couvertes par le 

recouvrement a posteriori (87 déclarations y compris les déclarations qui ont été 

retirées de la demande suite aux lettres de la Commission du 14 juillet 2006 et du 26 

juin 2007) ; bien qu'elles n’aient pas été en mesure de fournir la copie des déclarations 

concernées par ce recouvrement, elles ont pu fournir la copie d’une déclaration 

qu’elles considèrent comme représentative de l'ensemble des déclarations de l'intéressé 

("entry No.150-000911L" du 2 août 2000). Les produits mis en libre pratique par cette 

déclaration étaient de l'Alacen 312 et de l'Alacen 392. Seule peut être considérée 

comme pertinente l'importation d'Alacen 392 étant donné que l'Alacen 312 avait fait 

l'objet d'un RTC. Or, la déclaration mais aussi la facture jointe à cette déclaration 

comportaient la mention explicite de la nature du produit ("lactoserum protein 

concentrate"). Une comparaison entre la position tarifaire déclarée et la désignation 

explicite des marchandises selon les spécifications de la nomenclature aurait donc dû 

permettre aux autorités compétentes de constater que la position tarifaire retenue par 

l’importateur était erronée et aurait dû conduire ces autorités à remettre en cause le 

classement retenu pour les autres préparations de protéine de lactosérum importées par 

l’intéressé et déclarées à la position 3502 90 708.  

(39) Compte tenu de ce qui précède, les services de la Commission estiment que pour 

l'ensemble des importations concernées en l'espèce, à l'exception de celle du 10 juin 

2000, les circonstances du dossier sont constitutives d'une situation particulière au sens 

de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité et que par conséquent la 

première condition visée à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 est remplie. 

(40) Il convient donc, pour les importations autres que celle du 10 juin 2000, d'examiner si 

la deuxième condition visée à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 est remplie. 

(41) Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés 

européennes qu’il convient pour examiner la condition de l’absence de manœuvre ou 

de négligence manifeste de tenir compte notamment de la complexité de la législation, 

de l’expérience de l’intéressé et de la diligence dont celui-ci a fait preuve. A titre 

liminaire, il convient d'admettre, ainsi que l'ont souligné les autorités britanniques, que 

l'intéressé n'a pas commis de manœuvre. 

                                                 
8 Voir à cet égard l'arrêt de la Cour du 1er avril 1993, "Hewlett Packard" (affaire C-250/91). 

http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61991J0250
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61991J0250
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(42) En ce qui concerne le critère de complexité de la réglementation, il y a lieu d'observer 

ce qui suit. 

(43) L'intéressé soutient que le classement des protéines de lactosérum était en fait 

particulièrement complexe. Afin d'étayer ce point de vue, il soulève différentes 

questions qui portent plutôt sur le choix du classement entre les positions 3502 et 3504 

comme cela apparaît à la lecture des documents annexés à sa lettre du 10 janvier 2007 

et des annexes à la lettre des autorités britanniques du 25 mai 2007.  

(44) L'intéressé fait également état de discussions entre lui-même et les autorités 

britanniques suite à la délivrance par ces autorités en 1997 de RTC pour des produits 

similaires à ceux concernés en l'espèce (les produits dénommés LGC 342 et LGC 

472), et classant ces produits à la position tarifaire exacte, soit la position 3502 20 91. 

(45) Or, suite à ces discussions et après un recours de l'intéressé, les autorités britanniques 

ont maintenu que lesdits produits devaient être classés à la position 3502 20 91. Ces 

discussions n'ont donc pas pu faire apparaître la réglementation comme plus complexe 

qu'elle n'était ; elles auraient au contraire dû conduire l'intéressé à s'interroger sur le 

classement des préparations qu'il importait et ne classait pas à la position 3502 2091. 
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(46) Enfin, il ressort du libellé de la nomenclature combinée que les produits importés par 

l'intéressé ne pouvaient relever de la position NC 3502 90 70 et que par contre les 

concentrés de protéines de lactosérum relevaient clairement de la position NC 3502 

20:  

3502 - Albumines (y compris les concentrats de plusieurs protéines de lactosérum 
contenant, en poids calculé sur matière sèche, plus de 80 % de protéines de 
lactosérum), albuminates et autres dérivés des albumines 

- 3502 11 - Ovalbumine 

- 3502 20 - Lactalbumine, y compris les concentrés de deux ou plusieurs protéines 
de lactosérum 

- - 3502 20 10 - - impropre ou rendue impropre à l'alimentation humaine 

- - 3502 20 91 - - autre 

- - - 3502 20 91 - - - séchée (en feuilles, écailles, cristaux, poudres, etc.) 

- - - 3502 20 99 - - - autre 

- 3502 90 – autres 

- - 3502 90 20- - Albumines, autres que l'ovalbumine et la lactalbumine 

- - - 3502 90 20 - - - impropres ou rendues impropres à l'alimentation humaine 

- - - 3502 90 70 - - - autres 

- - 3502 90 90 - - Albuminates et autres dérivés des albumines 

(47) En conséquence, la réglementation ne peut pas être considérée comme complexe. 

(48) En ce qui concerne l'expérience de l'intéressé, la Commission estime que l'intéressé est 

un opérateur expérimenté ; elle suit en cela le point de vue exprimé par les autorités 

britanniques au point 4.2. de la demande annexée à leur lettre du 15 décembre 2005 et 

partagé par l'intéressé (voir sa lettre du 8 décembre 2006). 

(49) En ce qui concerne la condition relative à la diligence dont devait faire preuve 

l'intéressé, les observations suivantes peuvent être formulées. 
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(50) A titre préliminaire, il convient d'observer que la Cour de Justice des Communautés 

européennes a indiqué qu'il n'était pas démesuré d'exiger d'un opérateur économique 

expérimenté, ce qui est le cas en l'espèce, que celui-ci se tienne informé, par la lecture 

des Journaux Officiels pertinents, du droit communautaire applicable aux opérations 

qu'il effectue9. En procédant de la sorte, l’intéressé devait avoir connaissance des 

changements intervenus dans la nomenclature à compter du 1.1.1996.  

(51) Au surplus, il convient de rappeler que le RTC n'a pas pour objectif et ne saurait avoir 

pour effet de garantir à l'opérateur que la position tarifaire à laquelle il se réfère ne sera 

pas par la suite modifiée par le législateur communautaire. Par conséquent, un 

opérateur économique ne peut pas nourrir sur le seul fondement d'un RTC, une 

confiance légitime en ce que la position tarifaire en cause ne soit pas modifiée par un 

acte adopté par le législateur communautaire10. 

(52) L’intéressé aurait dû se demander pourquoi des protéines dont il savait qu’elles 

possédaient les mêmes caractéristiques avaient été classées dans un cas sous la 

position 3502 90 70 et dans d’autres cas sous la position 3502 20 91 ou encore sous la 

position 3504. Or, il ne l’a pas fait. En effet, il ressort du dossier et en particulier des 

pièces transmises par l'intéressé en décembre 2006 et janvier 2007 et par les autorités 

britanniques en mai 2007 que l'intéressé a seulement contesté le classement de 

certaines protéines de lactosérum dans la position 3502, en soutenant qu'elles devaient 

être classées dans la position 3504, mais ne s'est jamais interrogé sur le classement 

dans la position 3502 90 70 alors que, malgré l'erreur commise par les autorités du 

Royaume-Uni, il devait être évident compte tenu du libellé de la nomenclature 

combinée (voir paragraphe 46) que la position 3502 90 70 ne pouvait convenir pour 

les protéines de lactosérum qu'il importait. 

                                                 
9 Arrêt du 17 juillet 1989, "Binder" (affaire 161/88). 
10 Arrêt du 29 janvier 1998, "Lopex Export" (affaire C-315/96). 

http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61988J0161
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61988J0161
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61996J0315
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61996J0315
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(53) De plus suite aux discussions qu'il a eu avec les autorités britanniques en 1998, à 

propos des RTC pour l'Alacen 342 et l'Alacen 472, l'intéressé aurait dû, au moins à 

partir du mois d'avril 1998 au cours duquel il a été informé de la décision des autorités 

compétentes de maintenir les RTC pour ces deux produits, se demander si les produits 

qu'il importait et pour lesquels il n'avait pas de RTC ne devaient pas être également 

classés à la position 3502 2091. 

(54) Les documents transmis par les autorités britanniques par lettre du 27 septembre 2007 

ne contredisent pas cette analyse: en effet, dans sa lettre du 6 mars 2001 aux autorités 

britanniques, l'intéressé souligne qu'il souhaite discuter du classement tarifaire des 

protéines qu'il importe étant donné qu'il dispose de RTC contradictoires. Il est donc 

clair qu'à cette date, lorsqu'il déclare les marchandises concernées à la position 3502 

90 70, l'intéressé est conscient du fait que les importations en cause risquent de faire 

l'objet d'un recouvrement a posteriori de droits de douane. 

(55) Compte tenu de ce qui précède, l’intéressé doit être considéré comme ayant fait preuve 

de négligence manifeste ; par conséquent la deuxième condition visée à l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92 n’est pas remplie. 

(56) Il n'est dès lors pas justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation demandée,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en date du 15 décembre 2005 n'est 
pas justifiée. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente 

décision. 

Fait à Bruxelles, le 26-11-2007 

 Par la Commission 
 László KOVÁCS 
 Membre de la Commission 
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